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‘ RÉPUBLIQUE FRANÇAISE 
PRERLCTURE DU VAL. DU MARNE 

LE LA RÉGLEMENTATION 

    

BUREAU PE L'ENVIRONNEMENT 
ES DE LA PREVENTION DES RISQUES 
SETIQN INSTALLATIONS GLASSCES 
FOR LA PROTECTION DE L'ENVIRONNEMENT 

  

ARRETE N° 2007/881 du 28 février 2007 

portant réglementation complémentaire et codificative des Installations Classées pour 
la Protection de l'Envirannement exploitées par RATP - Ateliers de Sucy - 

13, rue du Chemin Vert à SUCY EN BRIE 

LE PREFET DU VAE DE MARNE 
Chevaïier de la Légion d'Honneur 

+ VU le Code de l'Environnement, partie législative, Livre V — fitre 1° 
relatif aux installations Classées Pour la Protection de l'Environnement, 

e VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié relatif aux 
Installations Classées Pour la Protection de l'Environnement, 

«VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la 
consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de toute nature des Installations Classées Pour 
la Protection de l'Environnement soumises à autorisation, 

+ VU l'arrêté préfectoral pris par le Préfet de Police de Paris le 8 
septembre 1971 autorisant la RATP à exploiter à SUCY-EN-BRIE, 16, rue du Chemin Vert, 
une installation de combustion ei des ateliers de peinture, 

«VU les arrêtés préfectoraux n° 84/1958 du 5 juin 1984 et n° 91/5082 du 
18 novembre 1991 réglementant les activités exercées par la RÂTP à SUCY-EN-BRIE, 13, 
rue du Chemin Vert, assujetties à la réglementation des Installations Classées Pour la 
Protection de l'Environnement, 

   

+ _ VU la demande formulée [e 10 mai 2004 par la RATP souhaitant pouvoir 
déroger aux conditions 12 et 45 de l'arrêté du 18 novembre 1991 susvisé, 

+ VU l'étude d'impact eau foumie par l'exploitant le 16 novembre 2005 
ainsi que les divers documents relatifs au classement actualisé des activités exercées sur le 
site de SUCY-EN-BRIE transmis le 6 avril 2006, 

  

« ATTENDU QUE la réglementation des activités exercées par la RATP 
sur son site de maintenance de SUCY-EN-BRIE doit être actualisée de façon à être en 
accord avec les dispositions de l'arrêté ministériel du 2 février 1998 susvisé, 

«VU les propositions du Service Technique d'inspection des Installations 
Classées en date du 4 septembre 2005, 
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«VU favis du Conseil Départemental de l'Environnement et des Risques 
Sanitaires et Technologiques du 16 janvier 2007, 

+ SUR a proposition du Secrétaire Général de la Préfecture, 

ARRETE 

ARTICLE 1er - Pour l'exploitation de ses installations sises à SUCY EN BRIE, 13, rue du 
Chemin Vert, qui sont assujetties à la réglementation des Installations Classées pour la 
Protection de l'Environnement, 

  

SRUERION 

  

AFSCURISES AUTORISATION SOU 

2560 1° : « Travail mécanique des métaux et alliages. La puissance installée die l'ensemble 
des machines fixes concourant au fonctionnement de l'installation étant supérieure à 500 
KW, » 

2564 1°: « Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, 
etc.) par des procédés utilisant des liquides arganchalogénés ou des solvants organiques (?. 
Le volume des cuves de traitement étant supérieur à 1500 1. » 

1 Solvant organique : tout composé organique volatit (composé organique ayant une pression de 
vapeur de 6,01 kPa ou plus à une température de 293,15 K ou ayant une volatilité correspondante 
dans des conditions d'utilisation particutières), utfisé seul ou en association avec d'autres agents, 
sans subir de modification chimique, pour dissoudre des matières premières, des produits ou des 
déchets, ou utilisé comms agent de nettoyage paur dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, 
dispersant, correcteur de viscosité, correcteur de tension superficielle, plastifiant ou agent protecteur. 

2930 1° a : «Ateliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y compris 
les activités de carrosserie et de tôlerie. Réparation et entretien de véhicules et engins à 
moteur : la surface d'atelier étant supérieure à 5 000 nm.» 

BJ SOUMISES KORCEARATION SOUS LES RUBRIQUES: 

2560 2° : « Travail mécanique des métaux ef alliages. La puissance installée de l'ensemble 
des machines fixes concourant au fonctionnement de Finstallation étant supérieure à 0 KW, 
mais inférieure ou égale à 500 KW. » 

2584 2° : « Nettoyage, dégraissage, décapage de surfaces (métaux, matières plastiques, 
etc.) par des procédés utilisant des liquides organchalogénés ou des solvants organiques !. 
Le volime des cuves de traitement éfant supérieur à 200 | mais inférieur ou égal à 1500! ». 
GT solvant organique : tout composé organique volatil {composé organique ayant une pression de 
vapeur de 0,01 kPa ou plus à une température de 203,15 K ou ayant une volatilité correspondante 
dans des conditions d'utilisation particulières], utilisé seul ou en association avec d'autres agents, 
sans subir de modification chimique, pour dissoudre des maires premières, des produits ou des 
déchets, où utilisé comme agent de nettoyage pour dissoudre des salissures, ou comme dissolvant, 
dspersant, correcteur de viscosité, correcteur de tansion superficielle, plesifiant ou agent protecteur. 

2565 2° : « Traitement des méfaux ef matières plastiques pour le dégraissage, le 
décapage, la conversion, le polissage, la métallisation, etc, par voie électrolytique, chimique 
ou par emploi de liquides halogénés, par des procédés utilisant des liquides, sans mise en 
oeuvre de cadmium, le volume des cuves de traitement de mise en oeuvre éfant supérieur à 
200, mais inférieur ou égal à 1500 1 » 

 



2910 A 2° : « installations de combustion, à l'exclusion des installations visées par les 
rubriques 167 © et 322 B 4°, lorsque l'installation consomme exclusivement, seuls ou en 
mélange, du gaz naturel, des gaz de pétrole liguéfiés, du foul domestique, du charbon, des 
flous lourds ou de la biomasse ; à l'exclusion des installations visées par d'autres rubriques 
de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion, la cuisson où au 
raitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières entrantes, si la puissance 
thermique maximale (définie comme la quantié maximale de combustible exprimée en 
pouvoir calorique inférieur, susceptible d'être consommée par seconde) est supérieure à 2 
MW mais inférieure à 20 MW. » 

2820_2° b : «installations de rétrigération ou compression fonctionnant à des pressions 
effectives supérieures à 10° Pa, n'utisant aucun fluide infammeble ou toxique, la puissance 
absorbée étant supérieure à 50 kW, mais inférieure ou égale à 500 KW. » 

2930 2° b : « Afeliers de réparation et d'entretien de véhicules et engins à moteur, y compris 
les activités de carrosserie et de tôlerie. Application, cuisson, séchage de vernis. peinture, 
apprêt sur véhicules et engins à moteur : si la quantité maximale de produits susceptible 
d'être utilisée est supérieure à 10 kgf ou si la quantité annuelle de solvants contenus dans 
les produits susceptible d'être utilisée est supérieure à 0,5 tonne, sans que la quaniité 
maximale de produits susceplible d'être utiisée dépasse 100 kgñ. » 

2940 2° b : « Applicafion, cuisson, séchage de vernis, peinture, apprêt. colle, enduit, etc: sur 
Support quelconque (métal, bois, plastiques, textile...) à l'exclusion des activités couvertes 
par les rubriques 1621, 2445, 2450, 2950 ou tout autre aclvité couverte explicitement par 
une autre rubrique ; lorsque l'application est faite par tout procédé autre que le trempé 
(pulvérisation, enduction…). Si le quantité maximale de produits susceptible d'être utilisée est 
Supérieure à 10 Kg, mais inférieure ou égale à 100 kgñ. » 

La RATP devra se conformer aux conditions techniques complémentaires, annexées 
au présent arrêté. 

ARTICLE 2 - Les prescriptions techniques des arrêtés préfectoraux des 8 septembre 1971, 
5 juin 1984 {n° 84/1968) et 18 novembre 1981 (n° 81/5082} sont abrogées et remplacées par 
les prescriptions techniques du présent arrêté. 

ARTICLE 3 - DELAIS et VOIES de RECOURS (Art. L 514-6 du Code de l'Environnement) : 

1 - La présente décision, soumise à un contentieux de pleine juridiction, peut être déférée au 
Tribunal Administratif de MELUN : 

1°. Par les demandeurs où exploitants, dans un détai de deux mois qui 
commence à courir le jour où ledit arrêté a été notifié. 

2°. Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées 
ou leurs groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement 
de l'installation présente pour les intérêts visés à l'articie Ter, dans un délai de quatre ans à 
compter de la publication ou de l'affichage dudit arrêté, ce délai étant, le cas échéant, 
pralongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité de 
l'installation 

IE- Les dispositions du 2° du $£ 1 susvisé ne sont pas applicables aux décisions concernant 
les autorisations d'exploitation d'installations ciassées concourant à l'exécution de services 
publics locaux où de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fixé à 
un an à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par Pexploitant au Préfet,



Ill - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à l'affichage où à la publicaäon de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou afténuant les prescriptions primitives, ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la juridiction administraïive. 

  

IV - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et immobiliérs doivent, le cas échéant, mentionner explidtement les servitudes afférentes instiuées en application de l'article L.424-8 du code de l'urbanisme. 

ARTIGLE 4 - Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de SUCY EN BRIE, 
l'inspecteur Générat chet du Service Technique d'inspection des Installations Classées et le 
Directeur Départemental de là Sécurité Publique, sont chargés, chacun en ce qui le 
conceme, de l'exécution du présent arrêté. 

FAIT A CRETEIL, LE 28 FEV. 2007 
, 

PILE PREFET et par délégation 
LE SECRETAIRE GENERAL 

B 
Jean-Luc MARX 
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ANNEXE A L’ARRETE N° 2007/8814 du 28 février 2007 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

TITRE 1 - PORTEE DE L'AUTORISATION ET CONDITIONS GENERALES 

CHAPITRE 1.1 NATURE DES INSTALLATIONS 

Articie 1.1.1. Liste des installations concernées par une rubrique de la nomenclature des installations 
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À (autorisation) ou 8 (Autorisation avec Servitudes d'utifté publique) ou D (déclaration, NC (non classé) 

  Article 1.42. installations non visées par la nomenclature ou soumises à déclaration 
Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dens l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité où leur 
connexité avec une installation soumise à autorisation à modifier les dangers ou inconvénients de cette 
installation. 
Les dispositions des arrêtés ministériels existants relatifs aux prescriptions générales applicables aux 
installations classées soumises à déclaration sont applicables aux installations classées soumises à 
déclaration incluses dans l'établissement dès lors que ces installations ne sont pas mentionnées dans le 
présent arêté préfectoral d'autorisation ou dans le tableau ci-dessus. 

    

Article 1.1.3. Situation de Y'établissement 
Les instaltions autorisées sont situées sur les communes du Sucy-en-Brie et de Boissy-Gaint-Léger.
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Article 1.1.4. Consistance des installations autorisées 
L'établissement comprenant l'ensemble des installations classées et connexes, est organisé de la façon 
suivante : 

- Ateliers de réparation et d'entretien : 

+ Atelier de maintenance patrimoniale { AMP) d'une surface de 22 830 m°. 
+ Atelier de maintenance des trains (AMT) d'une surface de 8 744 m2. 

- Travail mécanique des métaux: 
+ 89 machines réparties dans l'atelier AMP pour une puissance totale de 570 KW. 
+ Le tour en fosse n°1 de l'atelier AMT d'une puissance de 80 kW 
+ Le tour en fosse n°2, au défilé, de 100 KW. 

- Nettoyage, dégraissage, décapage de surface: 
+ Atelier AMP : 49 fontaines dégraissantes ouvertes 

1 machine à laver les induits de 1000 litres 

Pièces détachées: 2 bacs de 400 litres 

+ Atelier AMT : 2 fontaines dégraissantes ouvertes de 200 litres 
- Traitements de surface par voie chimique 

+ Equipe caisse: 1 machine de 180 litres 
+ Equipe relais: 1 machine de 200 litres 

1 machine à uitra-sons de 70 litres 
+ Equipe appareillage: 3 fontaines ouvertes de 200 litres. 

- Installation de combustion: chaufferie au gaz comprenant 4 chaudières de 1450 KW et une chaudière gaz 
pour l'été de 540 kW. 

- installations de compression: 

+ Aielier AMP : 3 compresseurs d'air de 43 KW. 

+ Atelier AMT: 1 compresseur d'air d'une puissance de 76 kW. 
- Application de peinture 

+ Sur véhicules à moteur dans l'atelier AMP: La quantité maximale de peinture pouvant être utilisée en 
une journée est de 40 kg 

* Sur support quelconque à la chaîne : La quantité maximale de peinture pouvant être utilisée en une 
joumée est de 35 kg 

CHAPITRE 1.2 CONFORMITE AUX DOSSIERS TECHNIQUES 

Les installations et leurs annexes, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées 
conformément aux plans et données techniques contenus dans les différents dossiers déposés par 
l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent les dispositions du présent arrêté, des arrêtés 
complémentaires et les réglementations autres en vigueur. 

CHAPITRE 1.3 DUREE DE L'AUTORISATION 

Article 1.3.1. Durée de l'autorisation 
La présente autorisation cesse de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans un délai de 
trois ans ou n'a pas été exploitée durant deux années consécutives, sauf cas de force majeure. 

CHAPITRE 1.4 MODIFICATIONS ET CESSATION D'ACTIVITÉ 

  

Article 14,1, Porter à connaissance 
Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur voisinage, 
et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier fechnique, est portée avant sa 
réalisation à la connaissance du Préfet avec tous les éléments d'appréciation.
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Article 1.4.2. Mise à jour de l'étude de dangers 
L'étude des dangers est actualisée à l'occesion de toute modification importante soumise ou non à une 
procédure d'autorisation. Ces compléments sont systématiquement communiqués au Préfet qui pourra 
demander une analyse critique d'éléments du dossier justifiant des vérifications particulières, effectuée par un 
organisme extérieur expert dont le choix est soumis à son approbation. Tous les frais engagés à cette 
occasion sont supportés par l'exploitant, 

Article 1.4.3. Equipements abandonnés 
Les équipements abandonnés ne doivent pas être maintenus dans les installations. Toutefois, lorsque leur 
enlévement est incompatible avec les conditions immédiates d'exploitation, des dispositions matérielles 
inierdiront leur réutilisation afin de garantir leur mise en sécurité et la prévention des accidents, 

Article 1.4.4. Transfert sur un autre emplacement 
Tout transfert sur un autre emplacement des Installations visées à l'article 1.1.1 du présent arrêté nécessite 
une nouvelle demande d'autorisation ou déclaration { à l'exception des fontaines dégraissantes) 

  

Article 1.4.5, Changement d'expioitant 
3ans le cas où l'établissement change d'exploitant, le successeur fait la déclaration au Préfet dans le mois qui 
suit la prise en charge de l'exploitation. 

Article 1.4.6, Cessation d'activité 
En cas d'arrêt définitif d'une installation classée, l'exploitant dait placer le site de l'installation dans un état tel 
qu'il ne puisse porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de l'environnement. 
Au moins trois mois avant la mise à l'arrêt définitif, l'exploitant notifie au Préfet la date de cet arrèt. La 
notification indique les mesures prises ou prévues pour assurer, dés l'arrêt de l'exploitation, la mise en sécurité 
du site. Ces mesures comportent notamment : 

- L'évacuation ou l'élimination des produits dangereux et des déchets présents sur le site. 
- Les interdictions ou les limitations d'accès au site. 
- La suppression des risques d'incendie ef d'explosion: 
- La surveillance des effets de l'installation sur Son environnement. 

CHAPITRE 1.5 ARRETES, CIRCULAIRES, INSTRUCTIONS APPLICABLES 

Sans préjudice de la réglementation en vigueur, sont notamment applicables à l'établissement les 
prescriptions qui le concement des textes cités c-dessaus : 
  es 

  

  

  13/0406 | Hébret fixent les modalités du contrôle périodique de certaines catégories d'installällons classées 
soumises à déclaration 

ZFNAIDS  f'Arrété modifiant F'AM du 2412702 relatif à la déclaration annuelle des émissions polluantes des 
installations classées soumises à autorisation 

29/07/05 | Arrête fixent le formulaire du bordereau de suivi des déchets dangereux mentionné à l'anicie 4 du 
décret n°2006-635 du 30 mai 2005 

0707105 | Arrêté fixant le conienu des registres mentionnés à l'article 2 du décret n° 200-685 du 30 Mai 
2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets el concernant les déchets dangereux 
eties déchets autres que dangereux ou radioactifs 

  

  

  

  24202 |Amëté remit à la déclaralion annuelle des émissions poluantes dés nstaleions classées 
soumises à autorisation 

02/0288 |Arêté du 2 février 1908 relaif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux 
émissions de foute nature des installations classées pour la protection de l'environnement 
soumises à autorisation, 

23/0107 Arrêté du 23 janvier 1997 relalf à le Imüstion des bruits émis dans Tenvironnement par les 
Î Installations classées pour la protection de l'environnement, 

  

        
 



RATP - ATELIERS DE SUCY - N° 94 20 474 

  260294 T Arrète relatif à le déctarelion, le dassification, Fempallage ei lélquetage des substances 
28013  |Arêté et ciculare du 28 janvier 1993 concemant la protection contre la foudre de certaines 

installations classées: 
208785 |'Arêté du 20 août 1985 refaut aux brüifs aériens émis dans l'environnement par les installations 

cassées 
370380 |arêté du 31 mers 1680 portant réglementation des nslaletons dleciiques des étebliSsements 

réglementés au titre de la législation sur les instalations classées susceptibles de présenter des 
risques d'explosion. 

  

  

  

      
CHAPITRE 1.6 RESPECT DES AUTRES LEGISLATIONS ET REGLEMENTATIONS 

Les dispositions de cet arrêté préfectoral sont prises sans préjudice des autres législations et réglementations 
applicables, et notamment le code minier, le code civil, le code de l'urbanisme, le code du travail, le code 
général des collectivités territoriales, à [a réglementation sur les équipements sous pression. 
Les droits des tiers sont et demeurent expressément réservés 

TITRE 2 - GESTION DE L'ETABLISSEMENT 

CHAPITRE 2.1 EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

Article 2.1.1. Objectifs généraux 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception l'aménagement, l'entretien et 
l'exploitation des installations pour 

= limiter la consommation d'eau, et limiter les émissions de palluants dans l'environnement ; 
- la gestion des effluents et déchets en fonction de leur caractéristiques, ainsi que la réduction des 

quantités rejetées ; 
-_ prévenir en toutes circonstances, l'émission, la dissémination ou le déversement, chroniques ou 

accidentels, directs ou indirects, de matières ou substances qui peuvent présenter des dangers ou 
inconvénients pour la commodité du voisinage, la santé, la salubrité publique, l'agriculture, la protection 
de la nature et de l'environnement ainsi que pour la conservation des sites et des monuments. 

  

Articte 2,12. Consignes d'exploitation 
L'exploitant établit des consignes d'exploitation pour l'ensemble des installations comportant explicitement les 
vérifications à effectuer, en conditions d'exploitaion normale, en périodes de démarrage, de 
dysfonctionnement ou d'arrêt momentené, de façon à permettre en toutes circonstances le respect des 
dispositions du présent arrêté. 

Article 2,1.3. Contrôles inopinés ou non 
Contrôles et analyses (inopinés où non) :Indépendamment du programme de surveillance des émissions 

explicitement prévu dans le présent arrêté, l'inspection des installations classées peut demander à tout 
moment, la réalisation, inopinée ou non, de prélèvements, mesures et analyses portant notamment sur les 
effluents liquides ou gazeux, les odeurs, es déchets ou ies sois ainsi que le contrôle de la radioactivité et 
l'exécution de mesures de niveaux sonores et de vibrations, dans le but de vérifier le respect des prescriptions 
d'un texte réglementaire pris au tire de la législation sur les installations classées. 

Les contrôles non inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un organisme tiers agréé que 
l'exploitant a choisi à cet effet ou soumis à l'approbation de l'inspection des installations classées s'il n'est pas 
agréé. Les résultats des mesures sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations 
classées 

  

Les contrôles inopinés sont exécutés aux frais de l'exploitant par un crganisme choisi par l'inspection 
des installations classées. 

L'exploitant est tenu, dans la mesure des possibiités techniques, de mettre à la disposition de 
l'inspection des installations classées les moyens de mesure ou de test répondant au coniréle envisagé pour 
apprécier l'application des prescriptions imposées par le présent arrêté.
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CHAPITRE 2.2 RESERVES DE PRODUITS OÙ MATIERES CONSOMMABLES 

Article 2.2.1. Réserves de produits 
L'établissement dispose de réserves suffisantes de produits ou matières consommables utilisés de manière 
courante ou occasionnelle pour assurer la protection de l'environnement tels que manches de filtre, produits 
de neutralisation, liquides inhibiteurs, produits absorbants… 

CHAPITRE 2.3 INTEGRATION DANS LE PAYSAGE 

Article 2.3.1. Propreté 
L'exploitant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer les installations dans le paysage. 
L'ensemble des installations est maintenu propre êt entretenu en permanence. 

Article 2.3.2, Esthétique 
Les abords de l'installation, placés sous le contrôle de l'exploitant sont aménagés et maintenus en bon état de 
propreté (peinture...) 

CHAPITRE 2.4 DANGER OÙ NUISANCES NON PREVENUS 

Tout danger ou nuisance non susceptibles d'être prévenus par les prescriptions du présent arrêté est 
immédiatement porté à la connaissance du préfet par l'exploitant. 

  

CHAPITRE 2.5 INCIDENTS OU ACCIDENTS 

Article 2.5.1. Déclaration et rapport 
L'exploitant est tenu à déciarer dans les meilleurs détais à l'inspection des installations classées les accidents 
où incidents survenus du fait du fonctionnement de son installation qui sont de nature à porter atteinte aux 
intérêts mentionnés à l'article L.611-1 du code de l'environnement, 
Un rapport d'accident ou, sur demande de l'nspection des installations classées, un rapport d'incident est 
transmis par l'exploitant à l'inspection des installations classées. 
I! précise notamment les circonstances et les causes de l'accident ou de l'incident, [es effets sur les personnes 
et l'environnement, les mesures prises ou envisagées pour éviter un accident au un incident similaire et pour 
en palier les effets à moyen ou long terme. 
Ce rapport est transmis sous 45 jours à l'inspection des installations classées. 

CHAPITRE 2.6 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS TENUS À LA DISPOSITION DE L'INSPECTION 

L'exploitant doit établir et tenir à jour un dossier comportant es documents suivant : 
- le dossier technique de mise à jour des installations. 

= les plans tenus à jour, 
- les récépissés de déclaration et les prescriptions générales, en cas d'installations soumises à 

déclaration non couvertes par un arrêté d'autorisation 
- les arrêtés préfectoraux relatifs aux installations soumises à autorisation, pris en application de la 

législation relative aux installations classées pour la protection de l'environnement, 
- tous les documents, enregistrements, résultats de vérification et registres répertoriés dans le présent 

arrété ; ces documents peuvent être informatisés, mais dans ce cas des dispositions doivent être 
prises pour la sauvegarde des données. 

- le plan de gestion des solvants s'if est nécessaire. 

Ce dossier doit être tenu à la disposition de l'inspection des installations classées sur le site durant 5 années 
au minimum,
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CHAPITRE 2.7 RECAPITULATIF DES DOCUMENTS À TRANSMETTRE A L'INSPECTION 

L'exploitant doit transmettre à l'inspection les documents suivants 
- Les résultats de l'autosurveillance sur les rejets aqueux (article 9.2,1.8) : semestriellement 
- Les justificatifs de vérification des instatlations électriques ainsi que les éventuelles mesures correctives 
prises { article 7.3.3} : annuellement 

- Le justificatif de vérification des protections contre ia foudre {article 7.3.4) : Tous les 5 ans. 

TITRE 3 PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

CHAPITRE 3.1 CONCEPTION DES INSTALLATIONS 

Article 3.1.1. Dispositions générales 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'exploitation et l'entretien des 
installations de manière à limiter les émissions à l'atmosphère , y compris diffuses, notamment par [a mise en 
œuvre de technalogies propres, le développement de techniques de valorisation, la collecte sélective et le 
-raïtement des effluents en fonction de leurs caraciéristiques et de la réduction des quantités rejetées en 
optimisant notamment l'efficacité énergétique. 
Les installations de traitement devront être conçues, exploitées et entretenues de manière à réduire à leur 
minimum les durées d'indisponibilité pendant lesquelles elles ne pourront assurer pleinement leur fonction, 
Les installations de traitement d'effluents gazeux doivent être conçues, exploitées et entretenues de manière : 

-_ à faire face aux variations de débit, température et composition des effluents, 
= à réduire au minimum leur durée de dysfonctionnement et d'indisponibilité, 

Si une indisponibiité est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées, l'exploitant 
devra prendre les dispositions nécessaires pour réduire là pollution émise en réduisant ou arrétant les 
installations concemées. 
Le brûlage à l'air libre est interdit à l'exclusion des essais incendie. Les produits brûlés sont identifiés en 
qualité et quantité. 

  

    

Article 3.1.2. Pollutions accidentelles 
Les dispositions appropriées sont prises pour réduire la probabilité des émissions accidentelles et pour que 
les rejets correspondants ne présentent pas de dangers pour la santé et la sécurité publique. La conception et l'emplacement des dispositifs de sécurité destinés à protéger les appareillages contre une surpression interne 
doivent être tels que cet objectif soit satisfait, sans pour cela diminuer leur efficacité ou leur fiabilité 

Article 3.1.3, Odeurs 
Les dispositions nécessaires sont prises pour que l'établissement ne soit pas à Porigine de gaz odorants, 
suscepibles d'incommeder le voisinage, de nuire à la santé ou à la sécurité publique. 

Article 3.1.4. Voies de circulation 
Sans préjudice des réglements d'urbanisme, l'exploitant dait prendre les dispositions nécessaires pour 
prévenir les envois de poussières et matières diverses : 

- les voies de circulation et aires de stationnement des véhicules sont aménagées (formes de pente, 
revêtement, etc.) et convenablement nettoyées, 

- Les véhicules sortant de l'installation n'entraînent pas de dépôt de poussière ou de boue sur les voies de 
circulation. Pour cela des dispositions telles que le lavage des roues des véhicules doivent être prévues en 
cas de besoin, 

- les surfaces où cela est possible sont engazennées, 
- des écrans de végétation sont mis en place le cas échéant. 

Des dispositions équivalentes peuvent être prises en lieu et place de celles-ci 
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CHAPITRE 3.2 CONDITIONS DE REJET A L'ATMOSPHERE 
Article 3.2.1. Dispositions générales 
Les points de rejet dans le mileu néturel doivent être en nombre aussi réduit que possible, Tout rejet non prévu au présent chapitre ou non conforme à ses dispositions est interdit. Les ouvrages de rejet doivent permettre une bonne diffusion dans le milieu récepteur. Les rejets à l'atmosphère sont dans toute la mesure du possible collectés et évacués, après traitement éventuel, par l'intermédiaire de cheminées pour permettre une bonne difiusion. La forme des conduits, notamment dans leur parte la plus proche du débouché à l'atmosphère, est conçue de façon à favoriser au maximum l'ascension des gaz dans l'atmosphère. La partie terminale de la cheminée peut comporter un convergent réalisé suivant les règles de l'art lorsque la vitesse d'éjection est plus élevée que la vitesse choisie pour les gaz dans la cheminée. L'emplacement de ces canduits est tef qu'il ne peut y avoir à aucun moment siphonnage des effluents rejetés dans les conduits ou prises d'air avoisinant. Les contours des conduits ne présentent pas de point anguleux et la variation de la section des conduits au voisinage du débouché est continue et lente. 
Les poussières, gaz polluants ou odeurs sont, dans la mesure du possible, captés à la source et canalisés, sans préjudice des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. es conduits d'évacuation des effluents atmosphériques nécessitant un suivi, dont les points de rejet sont repris craprés, doivent être aménagés (plate-forme de mesure, orifices, fluides de fonctionnement, emplacement des apparells, longueur dreïte pour la mesure des particules) de manière à permetire des mesures représentaives des émissions de paluants à l'atmosphère. En particulier les dispositions de la norme NF 44-052 (puis norme EN 13284-1) sont respectées. Ces points doivent être aménagés de manière à être aisément accessibles et permettre des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour faciliter l'intervention d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées. 
La dilution des rejets atmosphériques est interdite, 

  

ons raccordées 
jues présents sur le site sont les suivants 

Article 3.2.2. Conduits et install 
Les conduits de rejets d'effluents atmosph 

- 4 conduits issus de la chaufferie 
- 1 conduit pour la cabine de peinture. 
- 1 conduit pour la chaîne de peinture. 

  

TITRE 4 PROTECTION DES RESSOURCES EN EAUX ET DES MILIEUX AQUATIQUES 
CHAPITRE 4.1 PRELEVEMENTS ET CONSOMMATIONS D'EAU 

Article 4.1.1. Origine des approvisionnements en eau 
Les installations Sont alimentées en eau à pari du réseau public. 

Aräcle 4.1.2. Protection des réçeaux d'eau potable et des milieux de prélèvement Un ou plusieurs réservoirs de coupure ou bac de disconnexion où tout autre équipement présentant des garanties équivalentes sont installés afin d'isoler les réseaux d'eaux industrielles et pour éviter des retours de Substances dans les réseaux d'adduction d'eau publique ou dans les milieux de prélévement 

CHAPITRE 4,2 COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 
Articte 4.2.1. Dispositions générales 
Tous les effluents aqueux sont canalisés. Tout rejet d'effluent liquide non prévu aux chapitres 4.2 et 4.3 ou non conforme à leurs dispositions est interdit. 
À l'exception des cas acridentels où la sécurité des personnes ou des installations serait compromise, i est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des effluents devant subir un traitement où être détruits et le milieu récepteur. 
Les procédés de traitement non susceptibles de canduire à un transfert de pollution sont privilégiés pour F'épuration des effluents. 
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Article 4.2.2. Plan des réseaux 
Un schéma de tous les réseaux et un plan des égouts sont établis par l'exploitant, régulièrement mis à jour, notamment après chaque medification notable, ef datés. Ils sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées ainsi que des services d'incenclie et de secours. 
Le plan des réseaux d'alimentation et de collecte doit notamment faire apparaître 

— l'origine et ia distribution de l'eau d'afimentation sur le site 
- les dispositifs de protection de l'alimentation 
— les secteurs collectés et les réseaux associés 
les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs...) 
— les ouvrages d'épuration intere avec leur point de contrêle et les points de rejet de taute nature 

Article 4.2.3, Entretien et surveillance 
Les réseaux de collecte des effluents sont conçus et aménagés de manière à être curables, étanches et résister dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents ou produits susceptibles d'y transiter. L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 
Les difiérentes canalisations accessibles sont repérées conformément aux règles en vigueur. 
Les canalisations de transport de substances et préparations dangereuses à intérieur de l'établissement sont aériennes. 

  

Article 4.2.4, Protection des réseaux Internes à l'établissement 
Les effluents aqueux rejetés par les installations ne sont pas susceptibles de dégrader les réseaux d'égouts ou de dégager des produits toxiques ou inflammables dans ces égouts, éventuellement par mélange avec 
d'autres effluents. 

Article 4.2.4.1. Protection contre des risques spécifiques 
Les collecteurs véhiculant des eaux polluées par des liquides inflammables ou susceptibles de l' 
équipés d'une pratection efficace contre ie danger de propagation de flammes. 
Par les réseaux d'assainissement de l'établissement ne transite aucun effluent issu d'un réseau collectif 
externe ou d'un autre site industriel 

  

re, sont 

Article 4.2.4.2. Isolement avec les milieux 
Un système doit permettre l'isolement des réseaux d'assainissement de l'établissement par rapport à 
l'extérieur. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en touts circonstance 
localement etfou à partir d'un poste de commande. Leur entretien préventif et leur mise en fonctionnement 
sont définis par consigne 

CHAPITRE 4.3 TYPES D'EFFLUENTS, LEURS OUVRAGES D'EPURATION ET LEURS 
CARACTERISTIQUES DE REJET AU MILIEU 

Article 4.3.1. Identification des effluents 
L'exploitant est en mesure de distinguer les différentes catégories d'effluents suivants : 
-Les eaux exclusivement pluviales ef eaux non susceptibles d'être poiluées. 
- Les eaux pluviales susceptibles d'être polluées, 
- Les eaux polluées : les bains concentrés { BC) et les Eaux Industrielles Résiduaires { ER). 
- Les eaux résiduaires après épuration inteme : les eaux issues des installations de traitement interne au site 
avant rejet vers le mifieu récepteur 

- Les eaux domestiques : les eaux vannes, les eaux des lavabos et douches, les eaux de cantine. 

Article 4.3.2. Collecte des effluents 
Les effluents pollués ne contiennent pas de substances de nature à géner le bon fonctionnement des 
ouvrages de traitement. 
R est interdit d'abaisser les concentrations en substances polluantes des rejets par simples difutions autres 
que celles résuitant du rassemblement des effluents normaux de l'établissement ou celles nécessaires à la 
bonne marche des installations de traïtement.
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Les rejets directs ou indirects d'effluents dans la (les) nappe(s) d'eaux souterraines ou vers les milieux de surface non visés par le présent arrêté sont interdits: 

Article 4.3.3. Gestion des ouvrages : conception, dysfonctionnement 
La conception et la performance des installations de traitement {ou de pré-traitement) des effluents aqueux permettent de respecter les valeurs limites imposées au rejet par le présent arrêté. Elles sont entretenues, exploitées et surveilées de manière à réduire au minimum les durées d'indisponibilité ou à faire face aux vañations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, composition...) y compris à l'occasion du démarrage où d'arrêt des installations 
Si une indisponibilité ou un dysfonctionnement des installations de trailement est susceptible de conduire à un dépassement des valeurs limites imposées par le présent arrêté, l'exploitant prend les dispositions nécessaires pour réduire la pollution émise en limitant ou en arrêtent si besoin les activités concernées. Les dispositions nécessaires doivent être prises paur limiter les odeurs provenant du traitement des éffluents {conditions anaérobies notamment). 

    

Article 4. Entretien et conduite des installations de t ment 
Les principaux parai es permettant de s'assurer de fa bonne marche des installations de traiternent des aux polluées sont mesurés périodiquement et portés sur un registre 
La conduite des installations est confiée à un personnel compétent disposant d'une formation initiale et 
continue. 
Un regisire spécial est tenu sur lequel sont notés les incidents de fonctionnement des dispositifs de coilecte, 
de traitement, de recyclage ou de rejet des eaux, les dispositions prises pour y remédier et les résultats des 
mesures et contrôles de la qualité des rejets auxquels il a été procédé. 

  

    

Article 4.3.5. Locaïisation des points de rejet visés par le présent arrêté 
Les réseaux de collecte des effluents générés par l'établissement aboutissent dans le réseau unitaire de la 
commune de Sucy-en-Brie situé sur la rue du Chemin Vert. 
Le site comprend 3 rejets pour les eaux pluviales et 3 rejets pour les eaux usées. 

Article 4.3.6. Conception, aménagement et équipement des ouvrages de rejet 

Article 4,3.6.1, Conception 
Les dispositions du présent arrêté s'appliquent sans préjudice de l'autorisation délvrée par la collectivité à 
laquelle appartient le réseau public et l'ouvrage de traitement collectif, en application de l'article L.1331-10 du code de la santé publique. Cette autorisation est transmise par l'exploitant au préfet. 

Article 4.3.6.2. Aménagement 

Article 4,3,6.2.1 Aménagement des points de prélèvements 
Sur chaque ouvrage de rejet d'effluents liquides est prévu un point de prélèvement d'échantillons et des points de mesure (débit, température, concentration en polluant, ….). 
Ces points sont aménagés de manière à être aisément accessibles et permetire des interventions en toute sécurité. Toutes dispositions doivent également être prises pour facliter les interventions d'organismes extérieurs à la demande de l'inspection des installations classées, 
Les agents des services publics, notamment ceux chargés de la Police des eaux, doivent avoir libre accés aux dispositifs de prélèvement qui équipent les ouvrages de rejet vers le milieu récepteur. 

Aricie436.22 Section de mesure 
Ces points sont implantés dans une section dont les caractéristiques (recitude de la conduite à l'amont, qualité des parois, régime d'écoulement} permettent de réaliser des mesures représentatives de manière à ce que la vitesse n'y soit pes sensiblement ralentie par des seuils ou obstacles situés à l'aval et que l'effluent soit suffisamment hamogne.
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Article 4.3.7. Caractéristiques générales de l’ensemble des rejets 
Les effluents rejetés daivent être exempts : 

— de matières flottantes, 
— de produits susceptibles de dégager en égout ou dans le milieu naturel directement ou indirectement des 
gaz ou vapeurs toxiques, inflammables ou odorantes, 

— de tous produits susceptibles de nuire à la conservation des ouvrages, ainsi que des matières déposables ou précipitables qui, directement ou indirectement, sont susceptibles d'entraver le bon fonctionnement des 
ouvrages. 

Les effluents doivent également respecter les caractéristiques suivantes 
— Température : 30 °C 
— pH: compris entre 5,5 et 8,5 

Article 4.3.8, Gestion des eaux polluées et des eaux résiduaires internes à Pétablissement 
Les réseaux de collecie sont conçus pour évacuer séparément chacune des diverses catégories d'eaux 
polluées issues des activités ou sorlant des ouvrages d'épuration interne vers les traitements appropriés avant 
d'être évacuées vers le milieu récepteur autorisé à les recevoir. 

Article 4.3.9. Vaïeurs limites d'émission des eaux résiduaires après épuration 
Sans préjudice de l'autorisation de raccordement au réseau publie, délivrée par la collectivité à laquelle 
appartient le réseau, les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement 
permettant de respecter les valeurs limites suivantes, contrôlées, sauf stipulation contraire de la norme, sur 
effluent brut non décanté et non filtré, sans dilution préalabie ou mélange avec d'autres effluents : 

ES (NFT 90.108) 600 mg 
CO {NFT 80-107 2000 mg 
RO (NFT 90-103) 800 mg 
jdrocarbures < 10 mg 

Yanures <D,rmgf 
hrome F7 <01 mg 

sdmiu = 02 mgl 
fétaux totaux [NET 90-112 35 moñ 
hosphore totat 50 mgñ 
jote GIOb2 180 rm 

dice PhènoT <03 
omposés organiques halogenés ZE mg 

  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

Article 4.310. Eaux pluviales susceptibles d'être polluées 
Les eaux pluviales polluées et collectées dans les installations sont éliminées vers les filières de traitement 
des déchets appropriées. En l'absence de pollution préalablement caractérisée, elles pourront être évacuées 
vers le mifieu récepteur dans les limites autorisées par le présent arrêté. 
11 est inferdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des eaux pluviales et les réseaux de 
collecte des effluents pailués ou susceptibles d'être pollués. 

Article 4.3.11. Valeurs limites d'émission des eaux exciysivement pluviates 
Les rejets d'eaux résiduaires doivent faire l'objet en tant que de besoin d'un traitement { débourbeur- 
éshuileur …) permettant de respecter les valeurs limites suivantes :
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  +100 mg si le flux n'excède pas 5 kg 
36 mg au-delà 

  

  

  

  

Doo (NFT 80-101) + 300 mg sile flux n'excède pas 100 Kg 
+ 125 mgjl au-delà 

DO {NET 90-103) + 100 mal si le flux n'excède pas 30 Kÿf 
+ 30 mg/l au-delà 

Hydrocarbures +10 mgl 
        taux totaux (NFT 80-412} [a 15 mg/l sile fux est superieur à 100 gj 
  

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne quotidienne. Aucune valeur instantanée ne doit 
dépasser le double des valeurs limites de concentration. 

Article 4.312. Autres dispositions 
Les articles suivants du code de l'environnement sont applicables : 

- L 2166, visant les rejets délictueux susceptibles de porter atteinte à la santé, ou provoquer des 
dommages à la flore ou à la faune à l'exception des poissons. 

- L 482-2, visant les rejets délictueux susceptibles d'avoir des effets nuisibles sur les poissons d'eau 
douce. 

TITRE 5 - DECHETS 

CHAPITRE 5.4 PRINCIPES DE GESTION 

Article 5.1.1. Limitation de la production de déchets 
L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception, l'aménagement, et l'exploitation de 
ses installations pour assurer une bonne gestion des déchets de son entreprise et en limiter la production. 

Article 5.1.2. Séparation des déchets 
L'exploitant effectue à l'intérieur de son établissement la séparation des déchets (dangereux ou non) de façon 
à faciliter leur traftement ou leur élimination dans des flières spécifiques. 
Les déchets d'emballage visés par le décret 94-609 sont valorisées par réemploi, recyclage ou toute autre 
action visant à obtenir des matériaux valorisables ou de l'énergie. 
Les huiles usagées doivent être éliminées conformément au décret n° 79-981 du 21 novembre 1979, modifié, 
2ortant réglementation de la récupération des huiles usagées et ses textes d'application (arrêté ministérief du 
28 janvier 1980). Elles sont stockées dans des réservoirs étanches et dans des conditions de séparation 
satisfaisantes, évitant notamment les mélanges avec de l'eau ou fout autre déchet non huileux où contaminé 
par des PCB. 
Les piles et accumulateurs usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 94-609 du 
18 juillet 1894 et de l'article 8 du décret n°99-374 du 12 mai 1899, modifié, relatif à la mise sur le marché des 
piles et accumulateurs et à leur élimination, 
Les pneumatiques usagés doivent être éliminés conformément aux dispositions du Décret 2002-1583 du 24 
décembre 2002; ils sont remis à des opérateurs agréés (collecteurs ou exploitants d'installations 
d'élimination) au aux professionnels qui utilisent ces déchets paur des travaux publics, de remblaiement, de 
génie civil ou pour l'ensilage. 
Les huiles usagées doivent être remises à des opérateurs agréés (ramasseurs ou exploitants d'installations 
d'élimination). 

Ariicle 5.1.3. Conception et exploitation des installations internes de transit des déchets 
Les déchets et résidus produits, entreposés dans l'établissement, avant leur traitement au leur élimination, doivent l'être dans des conditions ne présentant pas de risques de pollution (prévention d'un lessivage par des eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et souterraines, des envois et des odeurs) pour les 
populations avoisinantes et l'envirennement 

AÀ



RATP - ATELIERS DE SUCY - N° 94 20 174 

En particulier, les aires de transit de déchets susceptibles de contenir des produits polluants sont réalisées sur 
des aires étanches et aménagées pour la récupération des éventuels liquides épandus et des eaux 
météoriques souillées. 

Article 5.1.4. Déchets traités ou éliminés à l'extérieur de l'établissement 
L'exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des installations autorisées à cet effet, 
Leur évacuation doit s'effectuer conformément aux dispositions du titre IV du livre V du Code de 
l'Environnement. 

  

Article 5.1.5. Transport 
Chaque lot de déchets dangereux expédié vers l'extérieur doit être accompagné du bordereau de suivi établi 
en application du décret du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des déchets. 
Les opérations de transport de déchets daivent respecter les dispositions du décret n° 98-679 du 30 juillet 
1998 relatif au transport par route au négoce et au courtage de déchets. La liste mise à jour des transporteurs 
utilisés par l'exploitant, est tenue à la disposition de l'inspection des installations classées. 

TITRE 6 PREVENTION DES NUISANCES SONORES ET DES VIBRATIONS 

CHAPITRE 6.1 DISPOSITIONS GENERALES 

Article 6.1.4, Aménagements 
L'installation est construite, équipée et exploitée de façon que son fonctionnement ne puisse être à l'origine de 
bruits transmis par vale aérienne ou solidienne, de vibrations mécaniques susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celle-ci 
Les prescripfions de l'arrêté ministériel du 23 janvier 4997 relatif à la limitation des bruis émis dans 
l'environnement par les installations relevant du livre V — titre 1 du Code de l'Environnement, ainsi que les 
règles techniques annexées à la circulaire du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises dans 
Fenvironnement par les installations classées sont applicables, 

Article 6,12, Véhicules et engins 
Les véhiules de iranspor, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à liniérieur de 
l'établissement, et susceptibles de constituer une gêne pour ie voisinage, sont conformes à la réglementation 
en vigueur (les engins de chantier doivent répondre aux dispositions du décret n° 95-79 du 23 janvier 1995 et 
des textes pris pour son application). 

artiele 6.1.3. Appareils de communication 
L'usage de fous appareils de communication per voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs …) 
génants pour le voisinage est interdit sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention ou au 
signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

CHAPITRE 6.2 NIVEAUX ACOUSTIQUES 

  

Articie 6.2.1. Valeurs Limites d'émergence 
Les émissions sonores des installafions ne doivent pas engendrer une émergence supérieure aux valeurs 
admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à 
l'article 2 de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

       
  

          
Et Poe to É & È 

supérieur à 35 et inférieur où 6 dB(A) 4 dB(A) 
égal à 46 dB(A) 

Supérieur 845 dB(A] ae) SEA) 
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Article 6.2.2. Niveaux limites de bruit 
Le niveau de bruit en lime de propriété des installations ne doit pas dépasser, lorsqu'elles sont en 
fonctionnement, 76 dB(A} pour la période de jour et 60 dB{A) pour la période de nuit, sauf si le bruit résiduet 
pour le période considérée est supérieur à cette imite. 
Dans le cas où le bruit particulier de l'établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de l'annexe 
de l'arrêté du 28 janvier 1987 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations 
classées paur la protection de l'environnement, de manière établie ou cyclique, sa durée d'apparition ne peut 
excéder 30 pour cent de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne où 
noctume définies dans le tableau ci-dessus. 
Les mesures sont effectuées selon la méthode définie en annexe de l'arrêté du 23 janvier 1907. 

TITRE 7 - PREVENTION DES RISQUES TECHNOLOGIQUES 

CHAPITRE 7.1 PRINCIPES DIRECTEURS 

L'exploitant prend toutes les disposifions nécessaires pour prévenir les incidents et accidents susceptibles de 
concerner les installations et pour en limiter les conséquences. il organise sous sa responsabilité les mesures 
appropriées, pour obtenir et maintenir cetle prévention des risques, dans les conditions normales 
d'exploitation, les situations transitoires et dégradées, depuis la construction jusqu'à la remise en état du site 
après l'exploitation. 
Il met en place ls dispositif nécessaire pour en obtenir l'application et le maintien ainsi que pour détecter et 
corriger les écarts éventuels. 

CHAPITRE 7.2 CARACTERISATION DES RISQUES 

Article 7.2.1. Inventaire des substances ou préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître la nature et les nsques des 
substances et préparations dangereuses présentes dans les installations, en particulier les fiches de données 
de sécurité prévues par l'article R231-53 du code du travail. Les incompatibilités entre les substances et 
préparations, ainsi que les risques particuliers pouvant découler de leur mise en œuvre dans les installations 
considérées sont précisés dans ces documents. La conception et l'exploitation des installations en tient 
compte. 
L'inventaire et l'état des stocks des substances où préparations dangereuses présentes dans l'établissement 
{nature, état physique et quantité, emplacements) en lenant compte des phrases de risques codifiées par la 
réglementation en vigueur est constamment fenu à jour. 
Cat inventaire est tenu à le disposition permanente des services de secours. 

Article 7.2.2. Zonaqe des dangers internes à l'établissement 
L'exploitant idenffie les zones de l'établissement susceptibles d'être à Porigine d'incendie, d'émanations 
toxiques au d'explosion de par la présence de substances ou préparations dangereuses stockées ou utilisées 
ou d'atmosphères nocives ou explosibles pouvant survenir soit de façon permanente ou semi-permanente 
dans le cadre du fonctionnement normal des instellations, soit de manière épisodique avec une faible 
fréquence et de courte durée. 
Ces zones sont matérialisées par des moyens appropriés et reportées sur un plan systématiquement tenu à jour. 
La nature exacte du risque (atmosphère potentiellement explosible, etc.) et les consignes à observer sont 
indiquées à l'entrée de ces zones et en tant que de besoin rappelées à l'intérieur de celles-ci. Ces consignes 
doivent étre incluses dans les plans de secours s'ils existent. 
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CHAPITRE 7.3 INFRASTRUCTURES ET INSTALLATIONS 

Article 7.3.1, Acc irculation dans l'établissement 
L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à 
la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 
Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et 
dégagées de tout objet susceptible de gêner le passage. Ces voies sont aménagées pour que les engins des 
services d'incendie puissent évoluer sans cificulté. 
L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 
Au moins deux accès de secours éloignés l'un de l'autre, et, ie plus judicieusement placés pour éviter d'être 
exposés aux conséquences d'un accident, sont en permanence maintenus accessibles de l'extérieur du site 
{chemins carrossables,…) pour les moyens d'intervention. 

  

     

Article 7.3.1.1. Gardiennage et contrôle des accès 
Toute personne étrangère à l'établissement ne doit pas avoir libre accès aux installations. 
L'exploitant prend les dispositions nécessaires au contrôle des accès, ainsi qu'à la connaissance permanente 
des personnes présentes dans l'établissement, 
l'in gardiennage est assuré en permanence, 

  

   

Article 7.3.1.2. Caractéristiques minimales des voies de circulation 
Les voies de circulation ont les caractéristiques minimales suivantes 
- largeur de la bande de roulement : 3,50 m 
- rayon intérieur de girafion : 41 m 
- hauteur libre : 3,50 m 
- résistance à la charge : 43 tonnes par essieu. 

  

Aricie 7.3.2. bâtiments et locaux 
Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir détecter rapidement un départ 
d'incendie ef s'opposer à la propagation d'un incendie. 
À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour 
faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre 

Article 7.3.3. Installations électriques — mise à la terre 

Article 7.3.3,1. Cas général 
_s installations électriques doivent être conçues, réalisées et entretenues conformément à la réglementation 
du travail et le matériel conforme aux normes européennes et françaises qui lui sont applicables. 
La mise à le terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle des installations de protection 
contre la foudre. 
Le matériel électrique est entretenu en bon éfat et reste en permanence conforme en tout point à ses 
spécifications techniques d'origine. 
Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit 
Une vérification de l'ensemble de l'installation électrique est effectué au minimum une fois par an par un 
organisme compétent qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport. 
L'exploitant conservera une trace écrite des éventuelles mesures correctives prises. 

Article 7.3.3.2. Zones à atmosphère explosible 
Dans les zones susceptibles de présenter des risques d'explosion, définies à l'article 7.2.2 du présent arrêté, 
les matériels utlisés doivent être conformes aux réglementations en vigueur. 
Le plan des zones à risques d'explosion est porté à la connaissance de l'organisme chargé de la vérification 
des installations éfectriques. 
Les masses métalliques contenant etfou véhiculant des produits inflammables et explosibles susceptibles 
d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 
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Article 7.3.4. Protection contre la foudre 
Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de 
porter gravement atisinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des 
personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foutre en application de l'arrêté 
ministériel du 28 janvier 1993. 
Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme 
en vigueur dans un Etat membre de ie C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes 
L'état des dispositifs de protection contre la foudre est vérifié tous les cinq ans. 

CHAPITRE 7.4 GESTION DES OPERATIONS PORTANT SUR DES SUBSTANCES DANGEREUSES 

Article 7.4.1. Consignes d'exploitation destinées à prévenir les accidents 
Les opérations comportant des manipulations dangereuses, en raison de leur nature ou de leur proximité avec 
des installations dangereuses et la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait par leur 
développement des conséquences dommagesbles pour le voisinage et l'environnement. (phases de 
démarage et d'arrêt, fonctionnement nommal, entretien.) font l'objet de procédures et instructions 
d'exploitation écrites et contrôlées. 

Article 7.4.2. Vérifications périodiques 
Les installations, apparells et stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des substances et 
préparations dangereuses ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications 
périodiques. ll canvient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des disposififs de sécurité. 
L'expleitation doit se faire sous la surveillance, directe qu indirecte, d'une personne nommément désignée par 
l'exploitant et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des dangers et inconvénients des 
produits utilisés ou stockés dans l'installation. 

Article 7.4.3. Interdiction de feux 
ff est interdit d'apporter du feu ou une source d'ignition sous une forme quelconque dans les zones de dangers 
présentant des risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis 
d'intervention spécifique. 

Article 7.4.4, Formation du personnel 
Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le personnel 
intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à tenir en cas 
d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Article 7.4.6. Travaux d'entretien et de maintenance 
Tous travaux d'extension, modification ou maintenance dans les installations ou à proximité des zones à 
risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabii définissant 
notamment leur nature, les risques présentés, les canditions de leur intégration au sein des installations ou 
unités en exploitation et les dispositions de conduite et de surveillance à adopter. 
Les travaux font l'objet d'un permis délivré par une personne düment habilitée ef nommément désignée. 

Article 7.4.5.1. Contenu du permis de travail, de feu 
Le permis rappelle notamment 

- les motivations ayant conduit à sa délivrance, 
- le durée de validité, 
- la nature des dangers, 
-le type de matériel pouvant être utilisé, 
- les mesures de prévention à prendre, notamment les vérifications d'atmosphère, les risques d'incendie et 
d'explosian, la mise en sécurité des installations, 

- les moyens de protection à mettre en œuvre notamment les protections individuelles, les moyens de iutte 
incendie, etc.) mis à la disposition du personnel effectuant les travaux. 
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Tous les travaux ou interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur 
les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies. 
A l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du matériel 
de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 
Certaines interventions prédéfinies, relevant de la maintenance simple et réalisée par le personnel de 
l'établissement peuvent faire l'objet d'une procédure simplifiée. 
Les entreprises de sous-traitance ou de services extérieures à l'établissement interviennent pour fous travaux 
ou interventions qu'après avoir obtenu une habiftation de l'établissement 
L'habilitafion d'une entreprise comprend des critères d'acceptation, des critères de révocation, et des contrôles 
réalisés par l'établissement 
En outre, dans le cas d'intervention sur des équipements importants pour la sécurité, l'exploitant s'assure : 

- en préalable aux travaux, que ceux-ci, combinés aux mesures palliatives prévues, n'affectent pas la 
sécurité des installations, 

- à l'issue des travaux, que la fonction de sécurité assurée par lesdits éléments est intégralement restaurée. 

CHAPITRE 7.5 FACTEUR ET ELEMENTS IMPORTANTS DESTINES A LA PREVENTION DES ACCIDENTS 

    

article 7.5. 
La mise en place d'un système de cendie est nécessaire dans les locaux présentant des risques 
d'incendie importants { présence de liquides inflammables, de solvants, stockage de matières combustibles.) 
Cette mise en place est obligatoirement subordonnée aux modalités suivantes : 

- Utilisation de composants { tableau de signalisation, détecteurs...) conformes à la norme NF S 61-950 
revêtus des estampilles de conformité. 

- Réaïisation de l'installation par une entreprise spécialisée et dûment qualifiée (AP MIS par exemple) 
- Souscriptian par l'exploitant d'un contrat d'entretien des équisements auprès d'un installateur qualifié. 
- Obligation d'inclure la réalisation d'essais fonctionnels dans les clauses du contrat d'entretien. 

Cette détection incendie doit permettre un report d'alarme vers un centre de surveillance de type P3-APSAD 
ainsi que vers le poste de gardiennage de l'établissement. 
En outre, un disposifif d'alarme sonore doit être Installé, pour inviter le personnel à quitter l'établissement en 
cas d'incendie 

Article 7.5.2. Utilités destinées à l'exploitation des installations 
L'exploitant assure en permanence la fourniture où la disponibilté des utiltés qui permettent aux installations 
de fonctionner dans teur domaine de sécurité ou alimentent les équipements importants concourant à la mise 
an sécurité ou à l'arrêt d'urgence des installations. 

  

CHAPITRE 7.6 PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

Article 7.6.1. Organisation de l'étabtissement 
Une consigne écrite doit préciser les vérifiafions à effectuer, en particulier pour s'assurer périodiquement de 
l'étanchéité des dispositifs de rétention, préalablement à toute remise en service après arrêt d'explcitalion, et 
plus généralement aussi souvent que le justifieront les conditions d'exploitation. 
Les vérifications, les opérations d'entretien et de vidange des rétentions doivent être nolées sur un registre 
spécial tenu à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Article 7.6.2. Etiquetage des substances et préparations dangereuses 
Les füts, réservoirs et autres emballages, les récipients fixes de siockage de produits dangereux d'un volume 
supérieur à 800 litres portent de manière très lisible la dénomination exacte de leur contenu, le numéro et le 
symbole de danger défini dans la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations 
chimiques dangereuses 
À proximité des aires permanentes de stockage de produits dangereux en récipients mobiles, les symboles de 
danger ou les codes correspondant aux praduits doivent être indiqués de façon très lisible. 
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Article 7.8.3, Rétentions 
Tout stockage fixe où temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols est 
associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux valeurs 
suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Cette disposition n'est pas applicable aux bassins de traitement des eaux résiduaires. 
Pour les stackages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention 
est au moins égale à 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, 
- dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 
800 litres, 

Les rétentions sont étanches aux produits qu'elles pourraient contenir, résistent à l'action physique et 
chimique des fluides et peuvent être contrôlées à tout mament. I en est de même pour leur éventuel dispositif 
“obturatien qui est maintenu fermé en permanence, 

Les capacités de rétention ou les réseaux de collecte et de stockage des égouttures et effluents accidentels 
ne comportent aucun moyen de vidange par simple gravité dans le réseau d'assainissement ou le milieu 
naturel. 
La conception des rétenfions est telle que toute fuite survenant sur un réservoir associé y soit récupérée, 
compte tenu en particulier de la différence de hauteur entre ie bord de la capacité et le sommet du réservoir. 
Ges capachés de rétention doivent être construites suivant les règles de l'art, en limitant notamment les 
surfaces susceptibles d'être mouillées en cas de fuite, 
Les déchets et résidus produits considérés comme des substances ou préparations dangereuses sont 
stackés, avant leur revalorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risques de 
pollution (prévention d'un lessivage par les eaux météoriques, d'une pollution des eaux superficielles et 
souterraines, des envois et des odeurs) pour les populations avoisinantes et l'environnemes 
Les stackages temporaires, avant recyclage où élimination des déchets spéciaux considérés comme des 
substances ou préparations dangereuses, sont réalisés sur des cuvettes de rétention étanches et aménagées 
pour la récupération des eaux météoriques, 

  

Article 7.6.4. Réservoirs 
L'étanchéfté du (ou des} réservair(s) associé(s) à le rétention doit pouvoir être contrôlée à tout moment. 
ss matériaux utilisés doivent être adaptés aux produits utilisés de manière, en particulier, à éviter toute 
réaction parasite dangereuse. 
Les canalisations doivent être installées à l'abri des chocs et donner toutes garanties de résistance aux 
actions mécaniques, physiques, chimiques ou éfectralytiques. 11 est en particulier interdit d'intercaler des 
tuyauteries flexibles entre le réservoir et les robinets ou clapets d'arrêt, isolant ce réservoir des appareils 
d'utiisatian. 

Article 7.6.5. Règles de gestion des stockages en rétention 
Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne sont pas assaciés à une même rétention. 
Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corosifs où dangereux pour 
l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs installés en fosse maçonnée ou 
assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect des dispositions du présent arrêté. 
L'exploitant veille à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. À cet effet, 
l'évacuation des eaux pluviales respecte les dispositions du présent arrêté 

Article 7.6.6. Stockage sur les feux d'emploi 
Les matières premières, produits Intermédiaires et produits finis considérés comme des substances ou des 
préparations dangereuses sont limités en quantité sfackée et utilisée dans les ateliers au minimum technique 
permettant leur fonctionnement normal. 
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Articie 7.6.7. Transports - chargements + déchargements 
Les aires de chargement et de déchargement de véhicules cernes sont étanches et reliées à des réfentions 
dimensionnées selon les règles de l'art. Des zones adéquates sont aménagées pour le stationnement en 
sécurité des véhicules de transport de matières dangereuses, en attente de chargement ou de déchargement. 
Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des fûts...) 
Le stockage ei la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 
Les réservoirs sont équipés de manière à pouvoir vérifier leur niveau de remplissage à tout moment et 
empêcher ainsi leur débordement en cours de remplissage. 
Ce dispositif de surveillance est pourvu d'une alarme de niveau haut. 
Les dispositions nécessaires doivent être prises pour garantir que les produits utilisés sont conformes aux 
spécifications techniques que requiert leur mise en œuvre, quand celles-ci conditionnent [a sécurité. 

Article 7.6.8. Elimination des substances ou préparations dangereuses 
L'élimination des substances au préparations dangereuses récupérées en cas d'accident suit prioritairement la 
filière déchets la plus appropriée. En tout état de cause, leur éventuelle évacuation dans les réseaux 
‘assainissement s'exécute dans des conditions conformes au présent arrêté. 

CHAPITRE 7.7 MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT ET ORGANISATION DES SECOURS 

Article 7.7.1. Définition générale des moyens 
L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre, répartis en fonction de la localisation de 
ceux-ci 
L'ensemble du système de luile contre l'incendie fait l'objet d'un plan de sécurité établi par l'exploitant en 
liaison avec les services d'incendie et de secours. 

Article 7.7.2, Entretien des moyens d'intervention 
Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 
L'expiitent doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 1 doit fixer les conditions de maintenance et les conditions d'essais périodiques de ces matériels. 
Les dates, les modalités de ces contrâles et les observations constatées doivent étre inscrites sur un registre 
tenu à la disposition des services de la protection civile, d'incendie et de secours et de l'inspection des 
insiailations classées. 

\ticte 7.7.3. Protections individuelles du personnel d'intervention 
Sans préjudice des disposifions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux 
risques présentés par l'installation et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à 
proximité des dépôts et des lieux d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés 
périodiquement. Le personnel est formé à l'emploi de ces matériels. 

Article 7.7.4. Evacuation du personnel 
Les cheminements d'évacuation du personnel doivent être jalonnés et maintenus constamment dégagés. 

  

Article 7.7.5. Ressources en eau 
L'établissement doit disposer de ses propres moyens de lutte contre l'incendie adaptés aux risques à 
défendre, et au minimum les moyens définis c-aprés : 

- un ou plusieurs appareils d'incendie { bouches, pofeaux..) publics ou privés dont un implanté à moins de 
100 mètres au plus du risque. 

- des extincteurs portatifs adaptés aux risques à combattre à raison de 18 litres de produit exfincteur où 
équivalent par 800 m° pour les locaux d'activités et un appareil de 6 lires pour 250 m2 pour les autres 
locaux, répartis près des accès et dans les dégagements. La distance maximale pour atieindre l'extincteur 

te plus proche ne doit pas dépasser 10 mètres: 
- Un extincteur de type 21 8 { à CO2 par exemple) prés du tableau général électrique et près des appareils 
présentant des dangers d'origine électrique 
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Les canalisations constiuant le réseau d'incendie sont calculées pour obtenir les débits et pressions 
nécessaires en mimpore quel emplacement. 
Le réseau est maillé et comporte des vamnes de barrage en nombre suffisant pour que toute section affectée 
par une rupture, lors d'un sinistre par exemple, soit isolés. 

  

Arficle 7.7.6. Exutoires de fumées 
En parie haute de chaque aielier, des exutoires sont judicieusement répartis, d'une surface géométrique 
égale au 1/100° de la surface au soi pour permettre l'évacuation des fumées en cas d'incendie. Leur ouverture 
est assurée par 2 dispositifs distincts : 

lun automatique, asservi à un système de déclenchement sensible aux fumées ou aux gaz de combustion: 
- l'autre par un dispositif à commande menuelle présentant les mêmes garanties de rapidité de 
fonctionnement placé près d'une sortie. 

Les exutoires sont implantés à plus de 8 mètres, mesurés en projection horizontale, des baies voisines. 

    

Arficle 7.7.7. Consignes de sécurité 
Sans préjudice des dispositions du code du travail, les modalités d'application des dispositions du présent 
rrété sont établies, intégrées dans des procédures générales spécifiques elou dans les procédures et 

instructions de travall, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés par le personnel 
Ces consignes indiquent notamment : 

- l'interdiction d'apnarter du feu sous une forme quelconque dans les parties de l'installation qui, en raison 
des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, stockées, utilisées ou 
produites, Sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou 
indirectes sur l'environnement, la séeurité publique ou le maintien en sécurité des installations. 
les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations (électricité, réseaux de fluides), 

- les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances 
dangereuses et notamment les conditions d'évacuation des déchets et eaux souillées en cas d'épandage 
accidentel, 

- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
- la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des 
services d'incendie et de secours, etc. 

- la procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de 
pollution vers ls milieu récepteur. 

Article 7.7.8. Consignes générales d'intervention 
Jes consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant. Le personnel est entrainé à l'application de 
ces consignes. 

TITRE 8 - CONDITIONS PARTICULIÈRES APPLICABLES A CERTAINES INSTALLATIONS 

CHAPITRE 8.1 LA CHAUFFERIE 

La chaufferie est aménagée et exploitée conformément à l'arrêté ministériel du 25 juillet 1907, modifié, relatif 
aux prescriptions générales applicabies aux installations classées pour la protection de l’environnement 
soumises à déclaration sous le rubrique n° 291 ( Combustion). 
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CHAPITRE 8.2 INSTALLATIONS UTILISANT DES SOLVANTS 

Aïtiele 8.2.1. Dispositions générales 

Article 8.2.1.1. Dispositions constructives 
Les éléments de construction des ateliers de peinture doivent présenter les caractéristiques minimales de 
comportement au feu suivantes : 

- Murs et parois : REX 120 
- Portes : RE 30. 
- Couverture et sol : matériaux de classe Aî 

Article 8.2.1.2, Stockage des produits 
La présence dans les aleliers de matières dangereuses ou combustibles est limilée aux nécessités de 
l'exploitation. 
Le stockage des solvants volatils doit être réalisé à l'abri du soleil. 
es stocks de produits inflammables et de solvants sont limités à la stricte nécessité de l'exploitation 

Ces stocks sont : 
- soit placés dans les armoires, métalliques ou constituées de matériaux ignifugés. 
- soit isolés dans des locaux munis de murs REÏ 120 et équipés d'une détection incendie et d'un système 
d'extinction automatique 

Article 8.2.2. Instailations de dégraissage 

Article 8.2.2.1. Valeurs limites d'émission des composés organiques volatits 

I. a. Si la consommation de solvants est supérieure à 2 fonnes par an, les dispositions sont les suivantes 
La valeur limite exprimée en carbone total de la concentration globale de l'ensemble des composés 
organiques volatils à l'exclusion du méthane est de 75 mg/m°, Le flux annuel des émissions diffuses de 
ces composés ne doit en outre pas dépasser 20 % de la quantité de solvants utilisée ; ce taux est 
ramené à 15 % si la consommation de solvants est supérieure à 10 tonnes par an. 

F Si ta consommation de solvants à phrase de risque R45, R46, R49, R60, R61 ou halogénés étiquetés 
R40 est supérieure à 1 tonne par an, les dispositions sont les suivantes 
La valeur fimite de la concentration globale des soivanis à phrase de risque R46, R46, R49, R6D, R61, 
exprimée en masse de la somme des différents composés, est de 2 mg/m°. La valeur limite de la 
concentration globale des solvants halogénés étiquetés R40 OÙ R6E, exprimée en masse de la somme 
des différents composés, est de 20 mg/m”. Le flux annuel des émissions diffuses de ces solvants ne doit 
en outre pas dépasser 15 % de la quantité de salvants ullisée ; ce taux est ramené à 10 % si la 
consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an 

I. Valeurs limites d'émission en COV en cas d'utilisation de substances visées à l'annexe I de l'arrêté 
ministériel du 02 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi qu'aux émissions de 
toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation, 
Si le flux horaire total, émis sous forme canalisée ou diffuse, des composés organiques visés à l'annexe fl} 
dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite d'émission est de 20 mg/m° en COV. Cette valeur imite s'applique à 
chaque rejet canalisé et à la somme massique des différents composés. 
En cas de mélange de composés à la fois visés et non visés à l'annexe ill, la valeur imite de 20 mg/m ne 
s'impose qu'aux composés visés à l'annexe Il! et une valeur de 110 mgim*, exprimée en carbone total, 
s'impose à l'ensemble des composés. 

Al, Valeurs limites d'émission en COV en cas d'utilisation de substances à phrase de risque R. 45, R. 46, R. 
49, R. 60, et des composés halogénés présentant la phrase de risque R. 40 ou R. 68, telle que définies dans 
l'arrêté du 20 avril 1984 relatif à la déclaration, la classification, l'emballage et l'étiquetage des substances. 

co
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Les substances ou préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles sont apposées, les phrases de 
risque R. 45, R. 46, R. 49, R. 60 ou R. 61, en raison de leur teneur en composés organiques valatils classés 
cancérigènes, mutagènes au toxiques pour la reproduction, sant remplacées autant que possible par des 
substances ou des préparations moins nocives. Si ce remplacement nest pas techniquement et 
économiquement possible, ta valeur limite d'émission est de 2 mg/m* en COV, si le flux horaire maximal de 
l'ensemble de l'installation, émis sous forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égai à 10 g/h. Cette valeur 
limite s'applique à chaque rejet caralisé et à là somme massique des différents composés. 
Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés éfiquetés R. 40 ou R. 68, une valeur limite 
d'émission de 20 mg/m° est imposés si le flux horaire maximal de l'ensemble de l'installation, émis sous 
forme canalisée et diffuse, est supérieur ou égal à 100 g/h. Cette valeur limite s'applique à chaque rejet 
canalisé et à la somme massique des différents composés. 

Article 8.2.3, application de peinture 

Article 8. Ventilation 
La ventilation des installations doit être suffisante pour que la concentration en vapeurs inflammables 
n'atieigne en nul emplacement des valeurs dangereuses. Pour chacun des solvants utilisés, la concentration 
es gez extraits ne doit pas dépasser le quart de [a limite inférieure d'explosivité ( LIE). 
Le bon fonctionnement des ventilateurs d'extraction des cabines de peinture est contrôlé en permanence. 
Leur défaillance doit entraîner l'arrêt automatique du pistolage. 

  

Article 8.2.3,2, Les issues 
Les portes des ateliers, au nombre de 2 au minimum, sont munies d'un rappel autonome de fermeture. 

Article 8,2.3.3. Eclairage 
L'éciairage artificiel se fait par lampes extérieures sous verres ou à l'intérieur par lampes électriques à 
incandescence sous enveloppe protectrice en verre ou par tout autre procédé présentant des garanties 
équivalentes. |! est interdit d'utiliser des lampes suspendues à bout de fl conducteur et des lampes dites 
« baladeuses ». 

Article 8.2.3.4. Nettoyage 
De fréquents nettoyages doivent être pratiqués, tant du sol que de l'intérieur des hottes et des conduits 
d'aspiration et d'évacuation des vapeurs, de manière à éviter toute accumulation de poussière ef de vernis 
secs susceptibles de s'enflammer. Ce nettoyage doit être effectué de façon à éviter la production d'étincelles 
L'emploi de lampes à souder ou d'appareïls à flammes paur effectuer ce nettoyage est formellement interdit. 

   

Article 8.2.3,5. Détection incendie et extinction automatique 
Les ateliers et les cabines de peinture sont équipés d'un système de détection incendie déclenchent une 
alarme sonore ainsi qu'un report au poste de surveillance, conformément à l'article 7-5-1 du présent arrêté 
lis sont également munies d'un système d'extinction automatique. 

Article 8.2.3.6. Valeurs limites de rejets 

Article 8.2.3.6.1 Pour l'application de peinture sur véhicules 

a. Si la consommation de salvants est supérieure à 0,5 tonne par an 
- la valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, 
est de 50 mm. 

- le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25% de la quantité de solvants utilisée. Le 
résidu de solvant centenu dans là carrosserie peinte n'est pas considéré comme faisant partie des 
émissions diffuses. 
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Æ£. Valeurs limites d'émissions pour les fours de séchage 
Dans le cas de l'utilisation d'un four de séchage, les valeurs limites 
figurant dans le tableau ci-après, s'appliquent 

  

émissions en NOXx, SO: et poussières 

  

  

  

    

Valeurs limites d'émission en mÿ par m 
Teneur | Oxydés d'azote | Poussigres Oxydes de 

en Ozen | en équivalent soufre en 
h NO équivalent 80, 

Combustble 6 ET] 80 (flou 380 (four 
liquide domestique domestique 
Combustile 5 EI #5 35 
laszeux           
  

Aricle 8.2.3.6.2 Pour l'application de peintyre sur support quelconque 
a. Poussières : 

- si le Aux horaire est inférieur ou égal à 1 Kg/h, la valeur limite de concentration est de 100 mg/NmS 
{NFX 44 052) ; 

- site flux horaire est supérieur à f Kgfh, la valeur limite de cancentration est de 40 mg/Nm3 (NFX 44 052). 

b- Composés organiques volatils (COV) : 
- sila consommation de solvants est supérieure à 5 tonnes par an et inférieure ou égale à 15 tonnes par 
an, la valeur limite d'émission de COV non méthanique dans les rejets canalisés, exprimés en carbone 
fotal, est de 100 mg/ms. Cette valeur s'applique à l'ensemble des activités de séchage et d'application, 
effectuées dans des conditions maîtrisées. 
Le flux annuel des émissions diffuses ne doit pas dépasser 25 % de Ja quantité de soivants utilisée. 

- si la consommation de solvant est supérieure à 15 tonnes par an, la valeur limite d'émission de COV non 
méthanique dans les rejets canalisés, exprimée en carbone total, est de 50 mg/mS pour le séchage et de 
75 mg/m3 pour l'application. 

  

e- Valeurs limites d'émissions pour les fours de séchage 
Dans le cas de l'utilisation d’un four de séchage, les valeurs limites d'émissions en NOx et en SO: figurant 
dans le tableau ci-après, s'appliquent 

  

  

    

Valeurs Tnites d'émission en mg parm 
Teneur en | Oxydes Gkydes de 
Osen% | d'azote en |  soufreen 

équivalent | équivalent SO, 
NO: 

fCompustile ë Et 350 FOD) 
liquide 3700 (FL) 
Combustbie ë 40 35 
gazeux           

Article 8.2.3.6.3 Pour tous les types d'application 

Si le flux horaire total des composés organiques listés ci-dessous dépasse 0,1 kg/h, la valeur limite 
d'émission de la concentration globale de l'ensemble de ces composés est de 20 mg/m°. 

  

- Acide acrylique - Ethylamine 
- Acide chloracétique - Méthacryiates 
- Anhydride malèique - Phénols 
- Crésoi - 1,1,2 Trichloroéthane 
- Dichlorométhane (chlorure de méthyle) - Trichloroéthyiène 
- 2,4 Dichiorophénol - Triéthylamine 
- Diéthylamine = Xylénot 
- Diméthylamine 
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En cas de mélange de composés à la fais visés et non visés dans cette liste, la valeur limite de 20 mgm® 
ne s'impose qu'aux composés visés dans cette liste et une valeur de 110 mg/m, exprimée en carbone 
total, s'impose à l'ensemble des composés. 

B. Substances à phrase de risque R45, R46, R49, R60, REA et halogénées étiquetées R40 ou R6S, telles que 
définies dans l'arrêté du 20 avril 1994 susvisé 
- Les substances où préparations auxquelles sont attribuées, ou sur lesquelles doivent être apposées, les 
phrases de risque R48, R46, R49, R60 où R61, en raison de leur teneur en composés organiques volatiis 
classés cancérigènes, mutagènes ou toxiques pour la reproduction, sont remplacées autant que possible 
par des substances ou des préparations moins nocives. Si ce remplacement n'est pas techniquement et 
économiquement possible, la valeur limite d'émission de 2 mg/m° en COV est imposée, si le flux horaire 
maximal de l'ensemble de l'installation est supérieur ou égal à 10 gfh. La valeur limite ci-dessus se 
rapporte à la somme massique des différents composés. 

- Pour les émissions des composés organiques volatils halogénés étiquetés R40 ou R68, une valeur limite 
d'émission de 20 mg/m” exprimée en carbone total est imposée si le flux horaire maximal de l'ensemble 
de l'installation est supérieur ou égal à 100 g/h, La valeur limite d'émission ci-dessus se rapporte à la somme massique des différents composés. 

      Article 8.2.4. Mise en œuvre d'un schéma de maîtrise des émissions de CO! 
Les valeurs limites d'émissions relatives aux COV définies à l'article 8.2.2.2.1 |. a. à l'article 8.2.3.6.1 a. et à 
l'articie 8.23.6.2 b. 1” tiret ci-dessus, ne sont pas applicables aux rejets des installations faisant l'objet d'un 
schéma de maîtrise des émissions de COV, tel que défini ci-après. 
Un tel schéma garantit que le flux total d'émissions de COV de l'installation ne dépasse pas le flux qui serait 
atfeint par une application stricte des valeurs limites d'émission canalisées et diffuses définies dans le présent 
arrêté. 
Le schéma est élaboré à partir d'un niveau d'émission de référence de l'installation correspondant au niveau 
atteint si aucune mesure de réduction des émissions de COV n'était mise en œuvre sur l'installation. 
Les installations, ou parties d'installations, dans lesquelles sont notamment mises en œuvre une ou plusieurs 
des substances visées à l'articie 8.2.2.2.1 I! ei Ht et à l'article 8.2.3.6.3 a et b peuvent faire objet d'un schéma 
de maîtrise des émissions. La consommation résiduelle des substances visées à ces articles reste néanmoins 
soumise au respect des valeurs fimites spécifiques prévues audits articles. 

Article 8.2.5. Plan de gestion de solvants 
Tout exploitant d'une installation consommant plus d'une tonne de solVanis par an, met en place un plan de 
gestion de solvants, mentionnant notamment les entrées et les sorties de solvants de l'installation. Ce plan est 
2nû à la disposition de l'inspection des installations classées. 

Si la consommation annuelle de solvant est supérieure à 30 tonnes par an, l'exploitant transmet annuellement 
à l'inspection des installations classées le plan de gestion des solvants et l'informe de ses actions visant à 
réduire leur consommation. 

  

    

   

TITRE 9 - SURVEILLANCE DES EMISSIONS ET DE LEURS EFFETS 

CHAPITRE 9.1 PROGRAMME D'AUTOSURVEILLANCE 

Afin de maïkiser les émissions de ses installations et de suivre leurs effets sur l'environnement, l'exploitant 
définit et met en œuvre sous sa responsabilité un programme de surveillance de ses émissions et de leurs effets dit programme d'autosurveillance. L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de cette 
surveillance pour tenir compte des évolutions de ses installations, de leurs performances par rapport aux 
obligations réglementaires, et de leurs effets sur l'environnement L'exploitant décrit dans un document tenu à la disposition de l'inspection des installations classées les modalités de mesures et de mise en œuvre de son 
programme de surveillance, y compris les modalités de transmission à l'inspection des installations classées. 
Les articles suivants définissent le contenu minimum de ce programme en terme de nature de mesure, de 
paramètres et de fréquence pour les différentes émissions, ainsi que de fréquence de transmission des 
données d'autosurveillance.
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CHAPITRE 9.2 MODALITES D'EXERCICE ET CONTENU DE L'AUTOSURVEILLANCE 

  

Article 9.2.1. Autosurveillance des eaux résiduaires 

Article 9.2.1. Contrôle continu 
Un contrêle en continu est effectué sur les effluents industriels avant rejet. Il porte sur les débits et le pH. Les 
résultats sont consignés sur un support prévu à cet etfet 

Articie 9.2.1.2. Contrôles périodiques 
Des contrôles trimestriels, réalisés per un laboratoire agréé, portant sur l'ensembie des paramètres 
nécessaires pour apprécier la qualité des rejets des eaux résiduaires et des bains concentrés au regard de la 
protection de l'environnement, et définis à l'arficie 4.3.9 du présent arrêté doivent être réalisés. 
Un contréle semestriel dait être réalisé sur le rejet des eaux pluviales, portant sur l'ensembie des paramètres 
définis à l'article 4.3.11 du présent arrêté, 

Ges mesures doivent être effectuées avant refet en amont des éventuels points de mélange avec les autres 
effluents de l'établissement (eaux piuviaies, eaux vannes.) non chargés en produits dangereux sur un 
-chantion représentatif du fonctionnement de l'installation et constitué, sait par un prélévement continu d'une 

demi-heure, soit par au moins deux prélèvements instantanés espacés d'une demi-heure. 

Article 9.2.1.3. Transmission des résultais 
Une synthèse de ces résultats d'autosurvellance, ainsi que des commentaires éventuels, doivent être 
adressés semestriellement à l'Inspection des Installations Classées. 

   

  

Article 9.2.2. 
Un registre doit jour, mentionnant les types de déchets produits, les quantités et les filières 
d'élimination retenues ete. conformément à l'arrêté du 07 juillet 2005 fixant le contenu des registres 
mentionnés à l'article 2 du décret n°2006-686 du 30 mai 2005 relatif au contrôle des circuits de traitement des 
déchets et concemant les déchets dangereux et autres que dangereux ou radioactifs. 
Il est tenu à la dispasition de l'inspection des installations classées, 

CHAPITRE 9.3 SUIVI, INTERPRETATION ET DIFFUSION DES RESULTATS 

L'exploitant suit les résultats de mesures qu'il réalise en application du chapitre 9.2, notamment celles de son 
programme d'autosurvelllance, les analyse et les interprète. IF prend le cas échéant les actions correctives 
ppropriées lorsque des résultats font présager des risques ou inconvénients pour l'environnement ou d'écart 

per rapport au respect des valeurs réglementaires relatives aux émissions de ses installations ou de leurs 
effets sur l'environnement. 
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